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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 459 TP, du 12 septembre 1944. 

L'AoMlNISTR..\TEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU Tooo p. 1., 


Vu le décret etu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvÇl-irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépense;; administratives d,u Togo! 'modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'instruction générale du lp janvier 1905 sur la compta~ 
bilité des matières appartenarrt à PEtat au compte du dépar'te~ 
ment des colonies, notamment en son article 332, paragra~
phe ~,4e.;. 

Vu l'instruction du 4 octobre 1938 Sur la comptabilité admi
nistrative des travaux en régie, et notamment son annexe IV;' 

Vu la circulaire nO 229 TP. du 9 octobre 1940 de M, Le 
Gouverneur 'général, Haut~Comm1ssaire de ltA.O.F.; 

Su la proposition .du Chef du Service des Travaux Publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La majoration pour frais gé
néraux applicable à routes les cessions de travaux fai
tes par le Sèrvice des Travaux Publics, aux ,autres 
Services et aux Particuliers, est fixée jusqu'à nouvel 
oTdre et à partir du 1er septembre 1944,_à 25 ~/o. 

ART. 2. - Cette maÏ'oration est distincte de la ma" 
joration de 25 % prévue à l'article 162 de l'Instruc
tion du 16 janvier 1905 portant règlement sur la 
Comptabilité Générale de Matières, et qui reste appli
cable pour les cessions faites aux partiouliers. 

ART: 3. - Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté 
No 671 du 2 décembre 1942, sera enregistré, oommu
niqué et publié parrout où besoin sera. 

!Jomé, le 12 sep!cembre 1944. 

J. -NOUTARV. 

Caf' 

ARRETE No 463 AE. du 12 septembre 1944. , 
L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF OES COLONIES, 

CROIX DE GuERRE1 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE AU TOGO p. 1., 

Vu 'le décret du 23· mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirS, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 s<;ptembre 1936 portant réduction des 
dépen~s administratives' du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu la' loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rappodant: 
Vu le télégramme 291 du 8 septembre' 1944 du Gouverneur 

général de l'ADJ'.; 

ARRETE: 

AI!TICL E PREMIER. - -La date de fermeture de la 
campagne d'achat du café 1943/1944 est fixée au 15 
se'ptembre 1944, 

AI!T. 2. Les oommerçants devront faire la décla
ration' de tous les stocks de café racheté ou non racheté" 
qu'ils détiennent à la date du t 5 septembre 1944; ces 
déclarations devront faire ressortir le ronnage de la 
totalité des srocks existants' par récolte, Variétés et 
qualités et en distinguant les stocks déjà rachetés et 
ceux non rachetés_ 
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Les déclarations devront être adressées dans les 
24 heures: 

10 - pour les srocks existant à Lomé au Chef du 
Bureau Economique qlUi fera contrôler par le Service 
du C.P.S.; 

20 - pour les stocks existant ailleurs qu'à Lomé 
aux chefs de Circonscription. Ceux-ci devront véri
fier l'exactitude des déclarations, dresser procès-verbal 
de leurs constatations et poster à l'adresse du Chef du 
Bureau Eoooomique dans les 48 heures, délai lmpératif, 
les déclarations accompagnées des dits procès-yerbaux. 

,; ART. 3. Les infractions aux dispositions du pré· 
sent arrêté et notamment la dissimulation des stocks, 
l'inexactitude des déclarations seront passibles des 
sanctions de la loi du 14 mars 1942: 

ART. 4 .. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable· par voie d'affichage à la 
Mairie _de Lomé, dans les bureaux des P.T.T., dans 

. les bureaux des Cercles et Subdivisions intéressés et 
cen tous lieux publics. 

L>omé, le 12 septembre 1944. 
J. NOUTAI!Y. 

Piment 

ARRETE No 464 AE. du 12 'septembre 1944, 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., '. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubliqtH! au Togo; 
'Vu le décret ~u 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20· juillet 1937: 

'Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté 520 bis du 26 septembre 1934 portant codifica

tion <;lé P inspection des Produits et tous textes st Y rapportant.; 
Vu l'arrêté 236 du 4 mai 1944 fermant la campagne d'achat 

du piment: 

Sur la propositi~n de la Chambre de Commerce; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté pour compter 

du 15 septembre 1944 . l'arrêté 236 du 4 mai 1944 
9U.Svisé et l'achat des piments- est à nouveau autorisé 
pour compter de cette dat~. 

ART. 2. - Les prix aux pnoducteurs demeurent ceux 
f!xés par l'arrêté nO 166 AE. C!U 29 mars 1944. 

AI!T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement -applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des Cerdes et Sub· 
divisions et des P. T. T. 

!Jomé,)e 12 septembre 1944. 
'J. NOUTARY_ 

Karité 

ARRETE No 465 AE_ du 12 septembre 1944_ 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLO!,!IES, 
"CROIX DE OUERRE1 

COMMISSi\IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19.septembre 1936 portant réduction d<!s 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui . d", 
20 juiUet 1937: . . . . 




